
Session d’information 
 pour les enseignantes et enseignants 

à statut précaire inscrits sur la liste de priorité (secteur jeune) 
 

15 avril 2024 
 

Ordre du jour 

1. Présentation  

2. Qualification légale (5-3.27 E1) et capacité (5-3.13 E1) p. 2 et 3 

3. Expérience (6-4.03 et 6-4.06 E1) et ancienneté (5-2.02 à 5-2.04 et 5-2.07 E1) p. 4 à 8 

4. Engagement (5-1.11, 5-1.13 et 6-7.03 D) E1) p. 9 à 11 

5. Critères d’inscription sur la liste de priorité (5-1.14 A) EL) p. 12 à 15 

6. Octroi des contrats à temps plein (5-3.20 EL) p. 16 

7. Octroi des contrats à temps partiel (5-1.14 B) EL) p. 17 

8. Portes ouvertes p. 18 

9. Octroi des contrats à temps plein en cours d’année p. 19 et 20 

10. Évaluation (5-1.14 C) EL) p. 21 

11. Exigences particulières p. 22 

11. Échéancier simplifié p. 23 

12. Suppléance (8-7.11 EL) p. 24  

13. Enseignantes et enseignants non légalement qualifiés  p. 25 à 32 

 
E1 : entente nationale EL : entente locale 


